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Les Activités d’Allier Sauvage 

Synthèse sur la période 2006-2022 
 

Les activités d’Allier Sauvage sont de différentes natures et varient selon les circonstances et les 

opportunités, ainsi qu’en fonction de la progression de l’association. Il en est de même pour les 

partenariats qu’elle noue et pour les collectivités qu’elle accompagne et sollicite. Créée en 2006 par 

transformation de l’ADA (Association de Défense de l’Allier), dont l’action principale avait été de lutter 

avec succès contre le projet de barrage écrêteur de crues du Veurdre sur l’Allier, son positionnement a 

été dès l’origine celui d’une association militante.  

Ce caractère militant, elle continue de le revendiquer du fait de son indépendance par rapport aux 

organismes publics et privés, même si le champ de ses actions la placent aujourd’hui et de plus en plus 

en position constructive au côté des collectivités, dans une recherche de convergence d’objectifs entre 

développement territorial et préservation de l’environnement fluvial.  

 

Dans un premier temps l’association avait évité de s’alourdir par des moyens matériels et humains 

coûteux, en menant des actions choisies financées de façon spécifique. Mais le succès de ces actions 

emblématiques et la reconnaissance dont bénéficie Allier Sauvage l’ont amenée aujourd’hui à élargir 

son positionnement pour engager des actions de plus long terme basées sur des partenariats à 

construire durablement. C’est la raison pour laquelle, après mûre réflexion et décision collective prise 

lors de son Assemblée Générale de 2018, l’association s’apprête à franchir un cap en se dotant de 

moyens nouveaux : une base logistique et stratégique (la Maison de l’Allier sauvage) et un animateur 

destiné à assister l’exécutif dans ses projets de long terme, en particulier dans les domaines des loisirs et 

du tourisme fluvial, ainsi que dans celui de l’agriculture du val d’Allier.  

Les actions citées ci-dessous à titre d’exemples, dans les différents domaines d’intervention d’Allier 

Sauvage, illustrent son orientation majeure en faveur d’une stratégie collective ambitieuse pour un 

développement territorial du val d’Allier, qui soit basé à la fois sur la préservation de la rivière comme 

valeur environnementale d’exception et sur une priorité donnée à la qualité de vie locale, ainsi qu’à des 

retombées directes au bénéfice du territoire.  

Action d’influence : 

Depuis quinze ans, toutes les opportunités ont été saisies pour insuffler dans le débat collectif des idées 

novatrices quant à l’appréciation des relations entre les activités humaines et le milieu naturel fluvial. 

Loin de se situer dans une logique d’opposition systématique à celles dont les impacts sont connus, 

notre association cherche à élever le niveau d’ambition de la préservation environnementale tout 

autant que celui d’un développement réel du territoire, en mettant l’accent sur le respect de la vie 

locale dès lors que celle-ci a montré qu’elle préservait les équilibres souhaitables.  

Les occasions ont été multiples et les idées proposées font leur chemin chez les nombreux partenaires 

rencontrés, notamment lors des principales démarches auxquelles Allier Sauvage a participé : 

- Schéma de développement durable de la rivière Allier (Région Auvergne 2009) 

- Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l’Allier alluvial (2011-2015) 

- Plan Loire Grandeur Nature III, IV et V (2006 à 2021) 
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Dans cette perspective de contribution à l’élaboration des politiques publiques, l’exécutif de 

l’association entretient des relations régulières avec les élus locaux les plus concernés, du niveau de la 

Commune à celui de la Région, ainsi qu’avec les cadres de leurs administrations et de l’Etat.  

Force de proposition : 

Dans plusieurs cas, certaines démarches et avancées collectives ont été largement initiées par Allier 

Sauvage et enrichies par ses propositions : 

- Réouverture de la plage des Célestins de Vichy à la baignade  

       Ville et OTT de Vichy (2007) 

- Etude d’une ‘’Route de l’Allier’’ et de la mise en réseau de ses’’ Maisons de sites’’  

       Pôle métropolitain Clermont Vichy Auvergne (2018-2019) 

- Etude de faisabilité d’un Observatoire de l’Allier 

       Pôle métropolitain Clermont Vichy Auvergne (2018-2019) 

 

Les réflexions menées en interne, que ce soit au sein du Conseil d’administration de l’association ou 

avec des partenaires choisis, visent à anticiper les tendances constatées et à identifier des leviers et 

moyens susceptibles d’en prévenir les conséquences et les effets. C’est actuellement le cas avec la 

problématique de la baignade dans l’Allier, sur laquelle notre questionnement a suscité une démarche 

exploratoire dans le Puy-de-Dôme visant à concilier différents enjeux (juridique, sécuritaire, sociétal, 

environnemental), face à une pratique croissante dans le contexte du réchauffement climatique. Là 

encore, l’association intervient, tout d’abord pour soulever les questions, et ensuite pour proposer des 

principes de réponses.  

 

Participation à la gestion collective : 

 

De plus en plus, Allier Sauvage est sollicitée pour faire partie de comités de pilotage et de comités 

techniques régissant différentes démarches de gestion relatives à l’axe Allier, dans les domaine de 

préservation des milieux naturels et d’organisation des usages.  

 

- Comité de pilotage des zones Natura 2000 du val d’Allier 

- Comité technique de la Commission des Espaces Sites et Itinéraires de l’Allier (CDESI) 

- Comité de préfiguration du projet de labellisation Ramsar du val d’Allier  

 

L’engagement de l’association auprès de ces instances, auxquelles participent tour à tour des membres 

de son Conseil d’Administration, devrait être facilité avec le recrutement de l’animateur prévu pour 

l’automne 2022.  

 

Etudes scientifiques : 

 

Dans un souci de rigueur, Allier Sauvage s’attache à étayer ses observations et propositions par des 

données scientifiques précises et incontestables, en particulier sur des sujets où le flou entretenu 

empêche d’aboutir à des choix courageux, pourtant nécessaires sous peine de voir se dégrader les 

milieux naturels, les ressources et la qualité de vie. Pour cela, l’association coopère avec des chercheurs 

et reconnus, comme c’est le cas dans le domaine des pratiques nautiques sur la rivière : 
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- Elaboration et expérimentation d’une méthode d’évaluation des pressions exercées par les 

sports et loisirs de pleine nature sur l’Allier des plaines (2010 et 2011) 

       Avec le Géolab de la Maison des Sciences de l’Homme de l’université Clermont Auvergne 

- Mise au point et expérimentation d’une méthode d’évaluation de la fréquentation de la rivière 

par les canoës-kayaks (2011 et2012) 

       Avec le Géolab de la Maison des Sciences de l’Homme de l’université Clermont Auvergne 

- Opération de comptage des canoës au moyen de stations automatiques de prise de vues 

       Avec le bureau d’étude Véodis3D  (2021 et 2022) 

 

Pour financer ces travaux (en plus de ses fonds propres), Allier Sauvage a obtenu des subventions 

significatives  auprès de l’Agence de l’Eau, de l’Etablissement Public Loire, de la Région Auvergne et des 

Conseils Départementaux de l’Allier et de la Nièvre. 

 

Pour la période 2022-2025, Allier Sauvage devrait s’engager sur la question agricole dans le cadre du 

grand programme de recherche CAP 20-25 dirigé par l’INRAE en conduisant une démarche sur le val 

d’Allier Nord dans le cadre de l’axe de recherche sur ‘’les agrosystèmes intégrés aux territoires’’. 

En préalable, un groupe de réflexion interne a été formé avec quelques agriculteurs et spécialistes de 

l’association pour préciser le contexte agricole du val d’Allier et formuler les questions essentielles. 

 

Actions juridiques : 

 

Face aux menaces qui pèsent sur l’intégrité et la préservation de l’Allier, l’association mène ou participe 

à des actions juridiques sur des sujets choisis en fonction de leur caractère démonstratif, avec l’objectif 

d’infléchir l’attitude des services publics quant à leur tendance à délivrer des autorisations contraires à 

la réglementation en matière d’environnement. C’est actuellement le cas à travers deux procédures en 

cours : 

 

- Contestation d’une autorisation de retournement des prairies de Mauboux à Livry (58) : 

un collectif de sept associations locales environnementales, agricoles et culturelles, conduit par 

Allier Sauvage, a attaqué la décision prise par la Préfecture de la Nièvre le 18 avril 2019 

d’autoriser le retournement, pour leur mise en culture irriguée, de 55 ha de prairies 

permanentes, classées sensibles au titre de la PAC et situées dans trois zones Natura 2000 en 

lien avec la rivière Allier. Après une deuxième suspension de l’autorisation  obtenue en février 

2021 auprès de la Cour administrative d’appel de Lyon, avec l’aide de maître Corinne Lepage, 

notre requête en annulation est en attente d’un jugement devant intervenir d’ici fin 2022.  

 

- Opposition à un projet de micro-centrale hydroélectrique sur la Desges à Chanteuges (43) : 

Allier Sauvage participe à une action juridique collective conduite par la commune et par des 

associations locales concernées par ce projet préjudiciable à la continuité piscicole et à la 

reproduction du saumon sur cet affluent de l’Allier, qui alimente le Conservatoire national du 

Saumon Sauvage. Actuellement, les travaux engagés sans autorisation ont été stoppés et le 

collectif prépare une suite de l’action en appel, après avoir été débouté de ses requêtes en 

première instance par le Tribunal administratif de Clermont-Fd.   

Les frais d’avocat et de procédures sont financés par les associations elles-mêmes sur leurs fonds 

propres, ainsi que par des appels à financement participatif. 
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Par ailleurs et sans que cela nécessite d’engager des procédures juridiques coûteuses, Allier Sauvage 

effectue régulièrement auprès des Conservatoires d’Espaces Naturels en charge de l’animation des sites 

Natura 2000, ainsi qu’auprès des services de la Police de l’Eau des DDT, des signalements relatifs à des 

activités préjudiciables à l’intégrité de la rivière : extraction illégale de granulats, atterrissage 

d’hélicoptère sur les grèves, pratique de jet-ski, etc. 

Manifestations culturelles : 

Convaincue que le meilleur moyen pour préserver la rivière Allier est que ses populations riveraines en 

reconnaissent les richesses et aient à cœur de les préserver, l’association organise ou participent à des 

évènements culturels et festifs en lien avec cet objectif : 

- Organisation d’un BIG JUMP à Vichy en juillet 2007 et d’un Forum de l’Allier sauvage sur 3 jours, 

avec  4 autres associations (CEN Allier, LPO Auvergne, Saumon Sauvage et SOS Loire Vivante), 

deux troupes de théâtre et quatre groupes de musique, dont l’Orchestre du Splendid. 

- Rencontre en 2010 avec le photographe Fabrice Cahez à l’Espace Nature du Val d’Allier de 

Moulins, à l’occasion de la sortie de son livre ‘’l’Allier, rivière à plumes’’ et de l’exposition 

organisée par la LPO Auvergne. 

- Soirée-concert ‘’Music on the River’’ en juillet 2019 à Bellerive-sur-Allier  

- Conférences sur l’Allier sauvage produites à diverses occasions à Issoire (‘’Gais savoirs’’), 

Clermont-Ferrand, Moulins, …   

 

L’objectif de ces actions est de faire partager aux publics rencontrés une connaissance de la rivière sous 

ses différents aspects et de leur faire prendre conscience de la valeur de ses atouts pour les territoires 

qu’elle traverse et pour leurs populations, mais aussi de ses fragilités et des menaces que font peser 

certaines activités humaines sur l’intégrité de ses habitats et sur sa biodiversité. 

 

Découvertes archéologiques : 

 

Régulièrement, certains des membres d’Allier Sauvage qui fréquentent assidument le lit de l’Allier, 

découvrent des objets anciens témoignant du riche passé de l’activité humaine en lien avec la rivière. 

Suivant l’intérêt archéologique de ceux-ci, l’association en déclare officiellement la découverte auprès 

des autorités et participe à leur expertise, voire finance leur datation : 

 

- Pirogue monoxyle datée de 800 après JC, remise au musée de la Batellerie du Veurdre et 

exposée en tête de l’exposition sur la batellerie organisée à Moulins en 2020 par le Musée Anne 

de Beaujeu. 

- Grand bateau daté de 1750 découvert en 2012 au Veurdre et expertisé par le Géolab de 

l’université Clermont Auvergne et l’archéologue spécialisé Eric Iény. 

- Collaboration avec l’archéologue Laure Fontana pour la fouille d’un site préhistorique à 

Creuzier-le-Vieux (03) et la découverte d’artefacts solutréens exceptionnels, présentés lors de 

rencontres et de conférences (Ex: Société Archéologique et Historique de Vichy en 2014).   

 

A travers la présentation de ces découvertes, c’est la dimension humaine de l’histoire de l’Allier qui est 

invoquée dans le but d‘inscrire l’époque actuelle dans la continuité des relations entre l’homme et la 

rivière. C’est aussi dans ce but qu’Allier Sauvage a contribué à l’élaboration de l’ouvrage ‘’Sur les traces 

de l’Allier’’ produit par le CEN Allier.  
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Partenariats associatifs : 

 

Le milieu associatif est par évidence le domaine des relations privilégiées d’Allier Sauvage, avec toute la 

richesse de son engagement bénévole et la complexité de ses positionnements diversifiés. C’est dans 

cette dimension  généreuse que se mesure véritablement l’importance d’une société citoyenne, dont le 

rôle devrait à l’avenir s’affirmer, pour peu que les collectivités sachent établir des relations partenariales 

intelligentes avec des associations responsables. Cette alliance parait d’autant plus nécessaire dans le 

contexte d’un Etat centralisé, soumis à la fois aux pressions des lobbies financiers et aux lois de la 

mondialisation. Dans cette perspective, il est important que les associations fassent l’effort de se 

fédérer autour de grands enjeux et de se positionner collectivement, au-delà de leurs éventuelles 

divergences. Au sein d’Allier Sauvage, cette préoccupation d’élargissement des horizons a donné lieu à 

plusieurs démarches partenariales : 

- Participation active à la coordination inter-associative pour une Loire Vivante (80 associations 

du bassin de la Loire) dans le cadre de la concertation préalable à l’élaboration  du Plan Loire 

Grandeur Nature. 

- Co-fondation du Fonds pour la Conservation des Rivières Sauvages et participation régulière à 

son comité scientifique. 

- Animation du Collectif associatif du val d’Allier Nord formé par sept associations locales 

(environnementales, agricoles et culturelles)  

Compte tenu de notre objectif actuel de susciter une stratégie collective de développement territorial 

durable du val d’Allier Nord, son collectif est appelé à s’élargir prochainement à cinq autres associations 

et à jouer un rôle important pour alimenter les réflexions nécessaires et favoriser la concertation locale. 

Développement territorial : 

Allier Sauvage a pour vocation de sauvegarder la rivière Allier et s’attache pour cela à favoriser un 

développement territorial durable du val d’Allier, basé sur une mise en valeur respectueuse de l’axe 

fluvial. Elle participe ou même initie des démarches collectives visant à développer des projets dans ce 

sens, tels que : 

- Concertation locale (Pays du Grand Clermont) et régionale (Auvergne Rhône-Alpes) sur le projet 

de la Via Allier, grand itinéraire régional pour le développement du tourisme à vélo (2014-2022). 

- Concertation préalable à la mise au point du projet de mise en valeur du site du Lac d’Allier à 

Vichy et de renaturation de ses berges (2009-2017).  

- Participation à l’étude concertée d’un réseau des Maisons de l’Allier comme lieux de référence, 

de sensibilisation et de service tout au long de la rivière (Pôle métropolitain 2017-2021-2022).  

L’objectif de son implantation prochaine à Villeneuve-sur-Allier sur le site de l’hôtel-restaurant de la 

Chaumière, acquis fin 2020 par une quinzaine de ses membres, est clairement de se positionner comme 

force d’émulation pour un développement territorial durable du val d’Allier Nord. Sa ‘’Maison de l’Allier 

sauvage’’ en préparation sera pour cela stratégiquement placée, en bord de rivière et sur le passage de 

la future Via Allier dont le tracé projeté emprunte le pont de Villeneuve. Pôle de référence convivial 

pour les acteurs, les habitants et les visiteurs du val d’Allier Nord, le site offrira ainsi à Allier Sauvage les 

meilleures conditions pour piloter sur la durée différentes actions concrètes : concertation, 

sensibilisation, formation, recherche,…  


